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RAPPORT CENTRE SUR LES QUESTIONS DES ENFANTS 

report

Jeudi 31 mars: Point 10 de l’Agenda (suite) et 11 

Point 10: Droits économiques, sociaux et culturels

La session a commencé avec les interventions des ONG sur le point 10. Les références aux enfants ont été faites par les représentants d’ONG suivants: 

L’Association Internationale Ius Primi Viri a centre son intervention sur le droit à l’éducation et le besoin de donner une éducation primaire à tous les enfants du monde. Elle a aussi indiqué que tout enfant a le droit de ne pas être conditionné à la violence, de pouvoir exprimer ses pensées et développer ses forces. 
La société pour les peuples menacés (Society for Threatened Peoples) a dénoncé la politique de la Chine à l’encontre du Tibet, et spécialement celle concernant les migrations massives dans la région qu’elle considère comme une tentative de modifier la composition ethnique et interférer sur la culture du Tibet.  L’organisation a fait remarquer que l’accès à l’éducation des tibétains était en danger, comme l’a aussi conclu le rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, ce qui affecte les droits des enfants. 
La Fédération Internationale Islamique des Organisations d’Etudiants était préoccupée par la situation des personnes au  Jammu et Cashmire. Elle a ajouté que le droit à l’éducation de ces personnes a été violé, et que les écoles ont été utilisées à des fins militaires, notamment comme lieux d’interrogatoires. 
Rights and Democracy, International Federation of Human Rights Leagues, FIAN-Food First Information & Action Network, Franciscans International, Greenpeace International, Institute for Agriculture & Trade Policy, Lutheran World Federation and World Young Women’s Christian Association ont sonné l’alarme, dans une intervention conjointe, sur le nombre croissant d’enfants de moins de 5 ans qui meurent de faim ou de maladies liées à la faim dans les pays en voie de développement. 
Le Centre Asiatique de resources légales (Asian Legal Resource Centre) a mentionné les violations des droits économiques, sociaux et culturels en Inde, notamment au Ouest Bengale, où les enfants meurent de faim et les parents de maladies diverses. 
L’Association Internationale des Avocats démocratiques (International Association of Democratic Lawyers) a dénoncé les violations des droits économiques, sociaux et culturels au Japon concernant la minorité coréenne. Elle a mentionné en particulier le droit à l’éducation des enfants appartenant à un tel groupe minoritaire, qui souffre de discrimination à l’école et qui ne dispose pas de matériel adéquat pour apprendre. 

MADRE a dénoncé les violations des engagements des Etats-Unis concernant les droits de l’homme, particulièrement concernant les droits des familles de cubains qui vivent aux USA, qui ne sont pas autorisées à visiter les membres de leurs familles à Cuba, ni de leur donner de l’argent. Ainsi, de nombreux pères ont l’interdiction de rendre visite à leurs enfants à Cuba. 

Pax Romana et International Young Catholic Students ont cite dans leur intervention conjointe le droit des enfants à l’éducation primaire. 
Le Forum Asiatique pour les droits de l’homme et le développement a indiqué que l’aide fournie pour les victimes du Tsunami devait prendre en compte des besoins des minorités et des groupes les plus vulnérables, spécialement des femmes et des enfants.  
Becket Fund for Religious Property a dénoncé le projet d’une loi au Sri-Lanka qui interdit l’aide de personne d’une autre confession. L’ONG s’est dite concernée par le destin d’enfants d’autres religions. 
Rural Reconstruction Nepal a dénoncé les violations des droits économiques, sociaux et culturels du gouvernement et des rebelles maoïstes, notamment en ce qui concerne les droits à l’éducation. 

Nord Sud XXI a dénoncé les violation du droit à l’éducation en Guinée Equatoriale, où le système est fortement politisé, et a mentionné des cas d’instituteurs ayant abusé sexuellement leurs élèves. 

La Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté (Women’s International League for Peace and Freedom) a parlé du droit à l’eau. Elle a dénoncé les difficultés  auxquelles font face les femmes et les jeunes filles, normalement responsables de la collecte d’eau, et ainsi défavorisées concernant leurs droits à l’éducation ainsi qu’à l’accès au marché du travail. Elle a ajouté que les femmes et les fillettes étaient plus exposées aux maladies liées à l’eau, comme le choléra et les diarrhées.   
Droit de réponse 

Aucune délégation n’a cite les droits des enfants dans leurs réponses. 
SESSION de L’APRES-MIDI: 

Point 11: Droits civiles et politiques 

Le Kenya a annoncé sa ratification du Protocole Optionnel de la Convention sur les droits de l’enfant concernant l’implication des enfants dans les conflits armés. 

Le Sri Lanka a mis en cause la véracité des allegations de l’ONG Becket Fund for Religious Property (voir plus haut), et ajouté que les droits à l’éducation et à la santé de chaque enfant au Sri-Lanka était respecté sans aucune forme de discrimination. 

